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Une loi furvenue à l’époque fatale où le génie de Robef-

pierre planoit fur la Convention , où la repréfentation

nationale étoic entamée & difperfée
;
une loi évidemment
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attentatoire â la propriété
, 8c qui ne repofe que fur une

confulion de principes
, forme aujourd’hui le fujet d’une

nouvelle difculîîon.

i-e régime féodal êc fes monftrueufes ufurpations étoient
depuis long temps anéanti s par le mémorable décret du 4
août 17^9, 8c par les lois de l’Aflemblée constituante.= Les
relies impurs de la féodalité avoient été prolcnts par la pre-
mière légiflature dans fa loi non moins jufte du 2,6 août

/ 1792 5 = & d ne pouvoir dès- lors fubfifter que des droits
reas 8c cafuels^ dérivant d’une conceilion primitive de
fonds, dignes j en un mot, de. toute la faveur 8c de tout le
refpeét que trois conflitutions fucceflives ont accordés à la

propriété légitimement acquife.

Des hommes accoutumés à fe jouer de tout ce qui confti-
tue la liberté civile & politique, conçurent bientôt après le

projet de détruire jufqu’aux veftiges de ces mêmes droits La
hache révolutionnaire s’appefantit fur tout ce que les précé-
dentes A Semblées nationales avoient cru; devoir maintenir;
ôc des bûchers furent allumés pour le brûlement des titres

fans difiinélion.

Une erreur bien étrange, pour ne pas dire une iniquité
profonde

,
prépara ce renverfement de tous les principes. —

-

On feignit de croire qu’il exiftoit encore des droits féodaux,
lors même qu’il n’y avoir plus ni fiefs ni fegneuries. = On
confondit les rentes originairemen tféodales de leur nature

,

( mais qui avoient cédé de l’être depuis l’abolition des fiefs )
avec les rentes directes ou cenfuelles

,
qui formoient une cîalfe

a part. = On engloba fucceilivement dans la profcriptiôn
de (impies tempsfoncières.

Tels furent j citoyens repréfentans
, les réfultats funelles

pour la nation die - même 8c pour une infinité de proprié-
taires, de la loi du 17 juillet 1790, 8c des decrets interpré-
tatifs dont elle Fut ftfivie.

Par l’article premier de cette loi ,
cc Toutes les redevances

» ci-devant fefgneuriales , droits féodaux „ cenfuels fixes &
» cafuels , même ceux confervés par le décret du 2.5 août
>> 1793 , furent fupprimés fans indemnité. »
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L’article II n’excepia que les rentes purement foncières &

non féodales : comme fi tous les droits réels, établis par les

titres primitifs
,

n’euflent pas confervé cet unique caraétere

par la fuppreflîon antérieure de la féodalité.

Cette exception même, toute infuffifante quelle etoit,

devint inutile par trois décrets d’ordre du jour, des 2 oéVobre

même année, 28 ventbfe & 29 floréal an 2 ,
fondés lur ce

que la Convention avoit entendu proferire tous les titres

qui fe trouvoient entachés de la plus légère marque de féoda-

lité.

Remarquez ,
je vous prie ,

citoyens reprefentans
,

que

l’on confondait alors fous cette dénomination les titres por-

tant établiflement d’un cens avec directe ;
& cependant je

prouverai bientôt qu’une telle réferve n a jamais ete un ligne

cara&ériftique de la puiiTance féodale.

Ainfi, grâce à une interprétation encore plus dure que la

loi du 17 juillet 1798, de toutes parts on refufa d acquitter

même des rentes purement foncières ,
parce qu elies fe

trouvoient accolées dans le titre pnmiuî avec un modique

cens portant lois.

Gardons-nous, citoyens reprefentans, d’accufer de toutes

ces aberrations les hommes probes, les reprefentans fidèles

réduits jufqu’à l’impuiflance de proférer librement leurs

opinions fous la tyrannie décemvirale , & dont la plupart

étoient alors exclus de la “Convention en récompenfe de

leur courage. L’heureux jour de thermidor n avoir pas

encore loi fur la France
}

8c depuis qu il a préparé le retour

de la juftice, on a généralement fenti la néceffité de re-

venir fur des mefures
,
qu une faine politique eut du feule

faire rejeter.

Votre conqmiflion des finances vous propofe depuis long-

temps le maintien de toutes les rentes qui ont forme le prix,

d’une concejjlon ou aliénation de fonds ’ le trefor public y

trouvera de puiflantes .reffources , 8c nombre de citoyens

un foible équivalent de leurs pertes.

À 3,
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Je ne peux qu’appuyer à cet égard le projet de réfolutîon

qu’elle vous propofe.

Mais d’abord je ne faurois partager l’avis de votre com-
miflïon fur ce quelle appelle un efauffe interprétation de la loi

du 17 juillet 1793^ & je fuis convaincu, par la feule com-
paraifon de cette loi avec celle du s5 août 1 792 ,

que U
faélion dominante dans la Convention avoir bien voulu
dire tout ce qu’on lui a fait dire par les décrets des 2 oc-

tobre fuivant, 28 ventôfe 6c 29 floréal an 2 j
d’où je conclus

qu’il faut néceflairement rapporter toutes ces lois pour pai>

venir à un ordre plus équitable de chofes.

£n fécond lieu, il me paraît que 1’artiçle IV du projet eft

en contradiction diçeéTe avec les articles I & II
;
puifqu’après

avoir fait prononcer la maintenue des rentes & préparions,

dont la cauTe remonte à une conceffton de fonds (
fous quelque

dénomination qu’elles fqient connues ) , on voudrait enfuitq

faire excepter d’autres rentes qui ont précilément la même
origine , &c qui n’avoient pu d’ailleurs conferver aucun ca*

ta&ère de profcription depuis la loi du 26 août 1792.
C’eft principalement fur ce point que je crois devoir

pré Tenter au Confeil quelques obiervarions appuyées fur des

faits conftans 8c fur des règles certaines.

En envifageant la loi du 17 juillet 1790 de la même
manière quelle le fut par des décrets poftérieurs, la queftion

fe réduit maintenant au point de favoir « fl vous pouves

laifler fubflfter des mefures légifîatives fondées fur des

& principes évidemment erronnés, lors même quelles font

33 attentatoires au droit facré de propriété ? >>

Loin de moi
3 comme de tous ceux qui m’entendent , U

peniee coupable de chercher
*
par des détours, à rétablir

aucun des abus de l’ancien régime féqdal^ fi univerfellement

exécré 8c fi juftement profcrit.

Mais, quand on eft forcé de parler encore de ce régime 8c

de fes défaflreux effets, il doit être permis à un fincère ami
de h liberté d’examiner en quoi & comment U était m**

compatible avec eJk I

/
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Or, d’abord, fi Ton remonte à l'origine de la plupart def

titres d
3

inféodation proprement dite ,
on y trouve deux chofes

qu’on ne fauroit confondre : 1 °. 1 abandon au profit du vafiai

d’une propriété certaine ,
moyennant une redevance qui tenoie

lieu de prix ; & jufques-là fans doute rien qui ne fut licite

de parc 8c d’autre
;
2.

0
. fa foumiffion a la foi & hommage

^

fouvent accompagnée de ces bizarres 4zvoiis y que les cir

devant feigneors avoient multipliés a 1 infini
;

mais qui
^

blefiant la liberté natur.elle autant que la dignité de l’hom-

me, ont dû dîfparoicre à jamais fous l’influence d’une Cpnfti»

ration républicaine.

Après le contrat d'inféodation, venait Faccenfement pur 8c

(impie qu’on 11e fauroit confondre avec le précédent; puifqu il

n’emoortoit point la fourni (lion perfonnelle a la foi & hom~

mage ,
mais la (impie obligation , de la part du cenfitaire,

de payer la rente ,
établie pour prix de la conceffion , & les

lads en cas de mutation.

Une telle rente étoit fans contredit légitime- dans fon

principe ( malgré la dénomination de cens
) , comme pro«

cédant de tradition de fonds
\
ôc il feroit impofiible, fou^

ce premier rapport, de la diftinguer de la (impie rente fon-s

ciere fans directe > dès quelle dérive 4e la même £ri ?

gine.

Àinfi , en fe dégageant de toute prévention , le bail i

cens n’a pu être confidéré comme vicieux 8c abtjfif
,
quel}

ce qui concernait la fourmilion acceffoire aux droits ccfuels ,

donc les échutes devenant plus fréquentes, à mefyre qu.^

les aliénations fe font multipliées, lui ont infenfiblement

donné le cari&ère d’un contrat véritablement ufuraire. Je

Iç prouve par l’exemple des lods au tiers- denier ou à la moi?

tié du prix ,
donc l’exa&ion en rigueur 5 à deux éphutef

fucceffives ,
emportoit la valeur entière de la chofe.

Enfin il arrivoit fouvent que Faèfe par lequel le ci-dev^ng

propriétaire avoir mis un immeuble hors de fa main
, con-

tenoit des conventions de plufieurs elpèces
, telles que k

yentç , moyennant une portion d’un prix pepmin
£ k réferyg

Opinion de P. F, Ouchefne9 À 5



îTufië rente foncière

bt'hs pour marque de

t
Dans ces conventions, autorifées par les lois d’alors $

il

falloit nécefiairement diflinguer celles qui ont toujours été

réputées valables
;
& cependant elles ont été confondues

(
par fauffie interpiëtâtiôn ou autrement

)
dans la profcrip-

tion générale
5
réfultante des lois de la convention

;
puifqu’on

seit obftidé jufqu’à préfent à n’excepter que les feules rentes

foncières * créées fans âucmi mélange d’autres droits prétendus

féodaim

Je dis prétendus féodaux ,
patcë qu’on a étrangement

âbufé de ce mot féodalité
(
qui réveilloit d’odieux fouve-

nir ) 5 au lieu de le renfermer dans fa véritable accep-

tion.
.

Qu’on ouvre îa barbare compilation connue fous le nord

de livre des fiefs, confuetudines feudorum ; que l’on ton-

fuite les lois & les coutumes de France fur cette matière ,,

êc les décrets à jamais mémorables de l’AfTemblée confti-

tuanre i par-tout on trouvera que le fief étoit efTentiellement

ëaradérifé par la foi & hommage • ce qui avoir fait intro-

duire cette maxime du droit français : « Que tous les fiefs

U étaient cenfés relever médiatement ou immédiatement
k de lâ couronne ü

, a laquelle tous les fermens de fidélité

le ràpportoient naturellement dans lihe monarchie.

Ainfi , le feigiieur féodal n etoit vraiment que celui qui

àvoit inféodé ou fous inféodé ,
avec la rétention de îa foi &

hommage
; & le vaflfal , l’arrière-vafial étdient ceux qui s’y

ëtoient performellement fournis. C’eft ce régime, honteux aui

yeux de lâ raifon & humiliant pour l’homme
,
qui a été

profcrit fans retout
,

par le fameux décret du 4 ao^c *7®9 »

âvee tous les effets qu’il pouvoir produire.

Mais s’il éft permis de s’indigner contre la tyrannie de

Quelques privilégiés qui avoient fait de ce régime un inf-

irument dopprellion , il feroit âbfiirde de confondre daiiâ

ïè filêfiie fentiitient $ le fief èc la finiple cenfive \ îâ fei*

pour le furpîus dix prix , éc uh îégef

la direde.
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: _ J. .

jgnekriè féodale
,

qui encbaînoit bien moins îes chofes que
les perfonnes

, 8c la. feigneurie directe , ou (impie dominité ,

qui n’affeéhnt que les chofes, ne produifoit qu’une fervicude

réelle.

Très-fouvént elles étoient féparées l’une de l’autre : pîu=

üeurs exemples le prouvent.

Dans les nombreufés coutumes qui admettoient le jeu dé

fitf , le vadal pouvoir non-feulement fous-inféoder fans le

confentement du fuzerain , mais encore démembrer le corps
du fief , tantôt par des baux à cens ou à locaterie perpé-
tuelle

, tantôt par de (impies albergemens
, en fe réfervant

des rentes foncières
; & , dans tous ces cas, la prédation $

due par le poüefieur , ri’étoit nullement réputée féodale. Je
ne citerai là-de(Tus que l’ufage coudant du ci-devant Dau-
phiné

j fondé fur l’article 22, de nos libertés delphi-
nalesi

Lès pays de fraûc-aleù fdurnifïent un fécond exemple
encore plus frappant. Les propriétés allodiales

(
8c de droit

Commun
, toutes étoient réputées telles , à moins qu’il n’y

eût titre contraire), ces propriétés, dis-je, n’étoient point
des fiefs puifqu’elleS ne relevoient de perfonne. Aind
îorfqu’elles étoient accenfées ou albetgées , fous la ré-

fervê d un cens avec directe j ou d’une (impie rente fôn~
ciere

,
prefque toujours accolée à la direéle , de telles rede^

vances n’ont jamais pu être réputées féodales : loin de là

,

les terriers qui en écabiidoient l’origine
,
confervoient eux-

memes tous les cara&ères de l
3

dllodialité
,
qui ed le eon-

irade du fief j de même que la liberté ed foppofé de 1&

fervitude.

Ptien n etoit plus commuti que les terriers de cette na-*

ture dans le ci-devant Dauphiné , 8c fur-tout dans l’an^

ciennè province Viennoife , qui , fous les Romains
, avois

joui de tous les privilèges du droit italique
, d’où dényois

la franehife des propriétés êc des perfonnes
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,

Par faite de cette franchife
(
qui n a jamais été contef-

tée , & qui fut folemnellement reconnue par des lettres-

patentes de 1648), les habitans du Dauphiné, poffeffeurs

de fonds allodiaux
,
pouvoient les alberger à leur gré

,
pour

m convertir le produit eu urnes directes portant lo'd.s.

Or quelle fource plus pure que celle de ces rentes, lorfi-

que la tradition de fonds eft d’ailleurs conftatée î Pourquoi
leur donneroit-pn moins de faveur qu a de (impies rentes

foncières , avec lefquell.es, fauf la directe , elles ont une fi

parfaite affinité ? Pourquoi les confondroit on avec les rentes

féodales qui ont un tout autre cara&ère ?

Il y a plus ; les rentes féodales elles - mêmes ne font

vraiment que des rentes foncières , lorfqu’elles procèdent

de tradition d’immeubles , & lorfqu’on les a dégagées des

qualités accefloires que le régime féodal y avoit abusivement
imprimées; telles que la foumiffioh à la foi §ç hommage’,
la prédation des lods ôc rm-lods, ou du quint 6c requint

ÿ

la prélation , &c.

C s

eft donc , citoyens repréfentens
, fans aucun motif

?

ou plutôt courre le motif de judice adopté par votre com-
midion

,
qu’en reconnoilfant la néceffité de maintenir lef

rentes & autres prejlations annuelles qui ont formé le prix

d’une conceffion de fonds , elle vous a propofé , d’un autre

coté
,
par l’art. IV de fon projet , « d’entretenir les loi?

qui ont prononcé la fupprejfion abfoiue des cens
, rentes,

» droits ou devoirs féodaux »
;
tandis que les cens , de

même que les rentes féodales
,
procèdent auffi de tradition

de fonds : condition fans laquelle ils n’auroient pu fubfifter

depuis la loi du z5 août .1792.

Remarquez
,

je vous prie
,
que par cette didimdion bi-

zarre , Sc par le principe contradi&oire qu’on voudroit vous

faire adopter , vous ne rendriez à la nation ôc aux proprié-

taires de rentes qu’une foibîe portion de ce qui leur appar-

tient au titre le plus refpe&able
, celui de la propriété dont

elles tepréfentem le prix.

Remarquez encore que
,
par cette didinéUera , vous or -
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donneriez implicitement l'exécution de l’article Ier . de la

loi révolutionnaire du 17 juillet 1793, la feule qui ait

porté atteinte aux droits réels maintenus par toutes les lois

antérieures.— Cependant je crois avoir démontré la nécef-

fité de rapporter purement ôc fimplement cette loi
(
qui

a fourni matière à tant de fauties interprétations
) ,

pour

s’en tenir au principe confacré par l’article V de la loi du
26 août 1792,

Cette dernière loi
,
que j’appellerai tutélaire , acheva d’a-

néantir les trop longs abus de la féodalité en prefcrivant

les titres purement poffejforiaux des ci - devant feigneurs,

qui pouvoient couvrir bien des ufurpations & extenfions,

-— Mais elle s’arrêta devant un principe que tout légitiateur

doit refpe&er , celui de la propriété , lorfqu’elle feroic jus-

tifiée par la produéHon du titre primordial.

Vous devez donc , à l’exemple de la première légifla-

ture , cônfacrer de nouveau ce principe , en maintenant

indifliîidement toutes les rentes , de quelque nature quelles

foient
,
qui ont pour eaufe une concejjion primitive defonds.

Mais pour ne laitier déformais fubfitiçr aucun vefiige ni

du régime féodal ni du fyftême également abufif des di-

rectes , vous ajouterez aux difpofitions déjà très-févères do
la loi du 2.5 août 1792 la fuppreffion formelle Ôc fans

aucune indemnité de tous les droits cafuels fans exception.

Telles doivent être
,
je penfe , les bafes de votre réfoiu-

non. -r— Par là vous concilierez tout ce qu’exige le main-
tien conflicutionnel des propriétés avec les égards 6c la

juftice que vous devez aux débiteurs des rentes > & ceux-là

feuls pourront s’en plaindre
,

qui fe font habituée , fous

Je régime de la terreur
, à fe; jouer des plus faintes maximes.

Il ne me refis , citoyens repréfentans
* qu’à vous dire un

mot des arrérages.

La nation , en rétablitiant à fon profit l’exaélion des
rentes foncières, comme l’état de fes finances l’exige

,
poum.

fçit bien faire pour elle-même la remifs généreufe de tous
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les arrérages : mais pouvez-vous devez - vous étendre ce

bienfait à cous les débiteurs de rentes fans diftinction ? Je

ne le penfe pas. L’intérêt des tiers
, dont la propriété eft

reconnue lég ume ,
mérite aufiï des égards. Quelques-uns

n’avoient d’autres revenus que leurs rentes foncières : de-

puis très-long temps ils en font privés par fuite des événe-

mens de la révolution. La plupart des débiteurs n’avoient

pas actendu Tinjude loi du 17 jurilet 1793, pour fe dif-

penfer de les acquitter ;
ils avoient celTé de payer depuis

1789. Or de quel droit peuvent-ils prétendre aune libé-

ration abfolue de tout ce qu’ils ont eu la mauvaife foi de

laifier ajnfi arrérager ?

Dans ces tircon dances je propoferai au Confeil de prendre

un tenue moyen qui confifteroit , tant pour l’intérêt de la

nation, que pour celui du particulier
, à n’accorder la dé-

charge des arrérages que fous l’expreflè télerve de l'annua-

lité échue en l’an 4 j & de la courante.

Je vais maintenant mettre fous les yeux du Confeil les

changemens que je propofe de faire aux motifs d’urgence *

& aux quatre premiers articles du projet de réfolution.

PROJET DE RÉSOLUTION.
Le Confeil des Cinq -Cents , après avoir entendu le rap-

port de fa commifiion des finances ,

Confidérant que la loi du 17 juillet 1793 & les décrets

fubféquens ont donné lieu à des interprétations fautives qui

les rendroient injuftes dans leur exécution
;

Confidérant qu’il efi: inévitable de maintenir toutes les

rentes qui ont pour origine &c pour caufe une concefiion

primitive de fonds , en retranchant dans les titres qui les

les établirent tout ce qui pourroit être confidéré comme
une érmnafon du régime féodal

;

Confidérant enfin que les bèfoins du tréfor public & la

juftice due à de légitimes propriétaires exigent, à cet égard ^

de promptes mefures :
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1

Déclare qu’il y a urgence.

Le Confeil
,
après avoir déclaré furgence, prend k réfo-

lution fuivante.

Article premier,

La loi du 17 juillet 1798 8c les décrets rendus en inter-'-

prétation font rapportés.

I L

L’article V de la loi du 9,5 août 1792 continuera d’être
exécuté, fauf l’exception ci-après.

1 I I.

En conféquence toutes les rentes & prédations annuelles
en grains ou autrement

, fous quelque dénomination qu elles
ayent été créées, mais dont lorigine remonte à une concef-
fon primitive de fonds établie par le titre primordial

, font
maintenues

, 8c elles feront acquittées jufqu au rachat dfi-
celles.

I V.

Sont formellement exceptés les droits cafuels , ainfi que
tous autres devoirs

, (épatés defdites rentes , dont la création
aurait été l’effet du régime féodal, quand même I albenrateur
n’auroir pas été propriétaire d un fief ou arrière- fief* tous les-
quels droits & devoirs demeurent abolis â perpétuité fans
aucune indemnité, avec défenfe d’en rappeler le -fouvenir
dans les renouvellemens de titres, à peine contre les notaires& officiers publics d’une amende de cinq cents liv,

y.

Les arrérages defdites rentes foncières
, maintenus- par far-

1



ticle III , ne pourront être exigés que pour les échutes de

l'an 4 & île la préfente année. Toutes pourfuites font in-

îerdnes poui le îuiplus.

A PARIS ,
DE L’IMPRIMERIE NA1IONALE.

Thermidor, an 5.


